2026- 68/ ST SCHS


ARRÉTÉ DE MISE EN SECURITE 
PROCEDURE URGENTE
2 rue Quesney
Nous, Alexis RAGACHE, Maire de la commune de Sotteville-lès-Rouen,
Vu :
- Le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2131-1, L.2212-2, L.2213-24 et L.2215-1 ;

- le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.511-19 à L.511-22, L.521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants et R511-1 à R511-13,
- le rapport des services municipaux en date du 27 Janvier 2026,
Considérant : 
· Que l’évènement climatique du 12 Janvier 2026 (tempête Goretti) a endommagé la toiture de la propriété sise 2 rue Quesney cadastrée AH372 provoquant des infiltrations dans la pièce située sous les rampants du toit.

· Qu’il ressort du rapport susvisé que les matériaux d’isolation et les plaques de plâtre fortement imprégnés des eaux de ruissellement forment un bombement dangereux au droit de l’infiltration,

· Que les désordres sont évolutifs jusqu’à atteindre le point de rupture et provoquer un effondrement partiel et la chute desdits matériaux,
· Que cette situation est susceptible de constituer un risque pour la sécurité des occupants de la pièce,
· qu’il y a lieu d’ordonner les mesures indispensables pour faire cesser ce danger imminent,
Considérant l’urgence
ARRÊTONS :
ARTICLE 1 : Monsieur Axel, Raymond, Rémy, Christophe CARON, né le 12 Mai 1999 à ROUEN (76000) demeurant 21 Place De Bretten 91160 LONGJUMEAU, et Monsieur Bastien Remy, Raymond, Christophe CARON né le 09 Juin 2000 à Mont Saint Aignan (76130) nu-propriétaires indivis du logement situé 2 rue Quesney sont mis en demeure dans les quatre jours suivant la réception du présent arrêté :
· de procéder à la purge des éléments instables dans les combles aménagés,

· de mettre en place un dispositif destiné à garantir l’étanchéité de la toiture endommagée. 
ARTICLE 2 : les combles sont interdits d’occupation à compter de la notification du présent arrêté sauf pour les personnes dûment autorisées pour réaliser les travaux de mise en sécurité. L’accès est sécurisé par un dispositif de type cadenas.
ARTICLE 3 : Faute pour les personnes mentionnées à l’article 1 d’avoir exécuté les travaux de mise en sécurité dans le délai précisé, il y sera procédé d’office par la commune et à leurs frais.
ARTICLE 4 : La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité ainsi que l’interdiction d’occuper la pièce pourront être prononcées après constatation par les agents de la Commune de la réalisation des travaux permettant de mettre fin aux dangers. 
ARTICLE 5 : Tous les droits des occupants découlant des articles L521-1 et suivants du code de la construction sont entièrement préservés.

ARTICLE 6 : Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et de l’habitation.
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera notifié aux nu-propriétaires. Il sera affiché  sur place et au lieu habituel des actes administratifs de la mairie. Une copie sera transmise à Mme Pauline GONTHIER occupante des lieux ainsi qu’à Madame Nathalie CARON (usufruitière) et l’agence Loc en Seine (gestionnaire du logement). 
ARTICLE 8 : M. le Directeur Général des Services, Mme la Directrice des solidarités et du CCAS, le Comptable public, M. le Directeur des finances et des marchés publics, Mme la cheffe de la Police Municipale, M. le Responsable du service communal d’hygiène et de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 9 : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 de code de justice administrative, le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication – le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible sur le site www.telerecours.fr. 

Sotteville-lès-Rouen, le 27 Janvier 2026
Maire,
Conseiller Départemental,
Alexis RAGACHE
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